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Commission des Thons de l’Océan Indien 

CIRCULAIRE CTOI 2010/08 

OBJET : FONDS D’AIDE POUR AIDER LES PAYS EN VOIE DE DEVELOPPEMENT 

SIGNATAIRES DE L’ANUSP A APPLIQUER LES DISPOSITIONS DE CELUI-CI 

Veuillez trouver ci-joint les informations relatives au Fonds d’Aide en vertu du Chapitre VII de l’Accord aux 

fins de l’application des dispositions de la Convention des Nations Unies sur le Droit de la mer du 10 décembre 

1982 relatives à la conservation et à la gestion des Stocks chevauchants et des stocks de poissons grands 

migrateurs (ci-après dénommé l’ANUSP).   

Ce Fonds d’Aide a été créé pour aider les pays en voie de développement signataires de l’ANUSP à appliquer 

les dispositions de celui-ci, notamment concernant leur participation aux activités des Organisations Régionales 

de Pêche. Pour les Membres éligibles de la CTOI, cela pourrait constituer une source de financement leur 

permettant de participer aux réunions de la Commission et de ses organes subsidiaires, ou de financer des 

programmes de formation afin de remplir les obligations fixées par l’ANUSP. 

Ces informations comprennent les documents suivants: 

a. Termes de référence 

b. Procédures de soumission des demandes 

c. Formulaire de demande d’aide 

 

Pour plus d’informations, vous pouvez consulter le site Internet des Nations Unies : 

http://www.un.org/Depts/los/convention_agreements/fishstocktrustfund/fishstocktrustfund.htm 

N’hésitez pas à prendre contact avec nous si vous avez des questions.  

 

Sincèrement, 

 

 

 

 
Alejandro Anganuzzi 

Secrétaire exécutif 
 

Pièces jointes : 

 Termes de référence 

 Procédures de soumission des demandes 

 Formulaire de demande d’aide 

 
Distribution  
Membres de la CTOI :   Comores, L’Union européenne, France, Guinée, Madagascar 

Président de la CTOI. 

Parties coopérantes non contractantes: Sénégal  
FAO 

Ce message a été transmis par courriel  
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